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MONSIEUR,

Avant de continuer mes Recherches sur le Gouvernement et la Propriété, il convient, pour la satisfaction 
des honnêtes gens, et aussi dans l’intérêt de l’ordre, que j’aie avec vous une franche et nette explication. 
Dans un État bien policé, il ne devrait être permis à personne d’attaquer la forme extérieure de la société 
et la base des institutions, sans avoir auparavant justifi é, premièrement de sa moralité, secondement de sa 
capacité, troisièmement enfi n de la pureté de ses intentions. Quiconque voulant publier un écrit sur la consti-
tution du pays ne pourrait satisfaire à cette triple condition, devrait être obligé de se placer sous la garantie 
d’un patron solidaire et réunissant les qualités requises.

Mais nous, Français, nous avons la liberté de la presse: ce droit sublime, glaive de la pensée, qui élève 
le citoyen vertueux au rang de législateur, et fait du pervers un agent de discorde, nous aff ranchit de toute 
responsabilité préalable devant la loi, mais ne détruit pas au for intérieur l’obligation de rendre un compte 
public de nos sentiments et de nos pensées. J’ai usé dans toute sa plénitude, et sur une matière brûlante, du 
droit que nous accorde la Charte; je viens aujourd’hui, Monsieur, livrer ma conscience à votre jugement, et 
mes faibles lumières à votre excellente raison. Vous avez apprécié avec bienveillance, j’ai presque dit avec 
faveur pour l’écrivain, un ouvrage dont vous avez cru devoir repousser d’abord la doctrine: «L’Académie 
des sciences morales et politiques, avez vous dit dans votre rapport, ne peut accepter les conclusions de 
l’auteur que sous bénéfi ce d’inventaire». J’ose espérer, Monsieur, qu’après la lecture de cette lettre, si votre 
prudence se tient encore sur la réserve, votre loyauté achèvera de me rendre justice.

«Les hommes, égaux dans la dignité de leurs personnes, égaux devant la loi, doivent être égaux dans 
leurs conditions»; telle est la thèse que j’ai soutenue et développée dans un mémoire ayant pour titre: 
Qu’est-ce que la propriété? ou Recherches sur le principe du droit et du gouvernement.
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(*) Ce document consistant en près de deux-cents pages non chapitrées, Anti.mythes y a fait les césures qui lui ont semblé 
les plus appropriées, à fi n de publication par épisodes.

(**) Il s’agit ici de Jérôme-Adolphe BLANQUI, dit Adolphe BLANQUI (1798-1854), économiste; et non de son frère, 
Louis-Auguste BLANQUI, dit Auguste BLANQUI (1805-1881), philosophe socialiste et journaliste révolutionnaire. (Note 
A.M.).



L’idée d’égalité sociale portée jusque dans les fortunes individuelles a, dans tous les temps, obsédé, 
comme un pressentiment vague, les imaginations: les poètes l’ont chantée dans leurs hymnes, les phi-
losophes l’ont rêvée dans leurs utopies, les prêtres l’enseignent, mais seulement pour l’ordre spirituel; le 
peuple, gouverné par elle, n’y a jamais cru, et la puissance civile ne s’en est jamais plus inquiétée que des 
fables sur l’âge d’or et le règne d’Astrée (*). Cependant voila que depuis tantôt un an cette idée a reçu une 
démonstration scientifi que à laquelle rien de solide encore n’a été opposé, et, permettez-moi de le dire, 
ne le sera jamais. Cette démonstration, par sa forme légèrement passionnée, par une dialectique sans 
respect pour les autorités les plus recommandables, par la profondeur et la nouveauté des conséquences, 
avait quelque chose d’alarmant, et pouvait devenir dangereuse si, comme vous l’avez, Monsieur, fort bien 
remarqué, elle n’eût été lettre close pour le vulgaire, et ne se fût exclusivement adressée aux hommes d’in-
telligence. J’ai été heureux de voir qu’à travers un immense appareil métaphysique vous eussiez reconnu la 
sage prévoyance de l’auteur, et je vous en remercie. Fasse le ciel qu’une intention toute de paix ne me soit 
pas un jour imputée à trahison!

Comme une pierre lancée dans un monceau de serpents, le premier mémoire sur la propriété a excité 
de vives colères et soulevé bien des consciences; mais, tandis que les uns vouaient à l’exécration publique 
l’auteur et son ouvrage, d’autres ne trouvaient que chez lui la solution des problèmes fondamentaux de 
la société, quelques-uns même exploitaient dans un but coupable les lumières nouvelles qu’ils y avaient 
puisées. Il était diffi  cile qu’un système d’inductions abstraitement recueillies, et plus abstraitement encore 
exprimées, fût saisi avec une égale justesse dans son ensemble et dans chacune de ses parties.

Trouver la loi d’égalité non plus dans la charité et le dévouement, lesquels n’ont rien d’obligatoire, mais 
dans la justice; fonder l’égalité des fonctions sur l’égalité des personnes; déterminer le principe fi xe de 
l’échange; neutraliser l’inégalité des facultés individuelles par la force collective; faire équation entre le do-
maine de propriété et le vol; changer la loi des successions sans anéantir le principe; maintenir la personna-
lité humaine dans un régime d’association absolue, et sauver la liberté des chaînes de la communauté; syn-
thétiser les formes de gouvernements monarchique et démocratique; renverser l’ordre des pouvoirs; donner 
la puissance exécutive au peuple, et faire de la législation le privilège d’une science positive, absolue, 
immuable: quelle série de paradoxes! quel tissu de mensonges! si je ne puis dire quelle chaîne de vérités! 
Mais il ne s’agit point aujourd’hui de juger la théorie du droit de possession; je ne ferai pas de dogmatique, 
mon seul but est de justifi er mes vues et d’acquérir à mon œuvre la légitimité d’un droit et d’un devoir.

Oui j’ai combattu la propriété et je la combattrai encore: mais, Monsieur, avant d’exiger que je fasse 
amende honorable d’avoir obéi à ma conscience, et très-sûrement d’avoir dit vrai, daignez, je vous prie, jeter 
les yeux sur ce qui se passe autour de nous; considérez nos députés, nos magistrats, nos philosophes, nos 
ministres, nos professeurs, nos publicistes; examinez leurs façons d’agir à l’égard de la propriété; comptez 
avec moi les restrictions que le besoin de chaque jour, au nom de l’intérêt général, lui apporte; mesurez les 
brèches déjà faites; évaluez celles que la société tout entière médite de faire encore; ajoutez ce que ren-
ferment de commun sur la propriété toutes les théories; interrogez l’histoire: et puis dites-moi ce qui restera 
dans un demi-siècle de ce vieux droit de propriété; et tout à l’heure, en me découvrant tant de complices, 
vous me déclarerez innocent.

Qu’est-ce que la loi d’expropriation pour cause d’utilité publique, à laquelle tout le monde a applaudi, et 
que l’on ne trouve pas encore assez expéditive? (1), une violation fl agrante du droit de propriété. La société 
indemnise, dit-on, le propriétaire dépossédé: mais lui rend-elle ces souvenirs traditionnels, ce charme poé-
tique, cet orgueil de famille, qui s’attachent a la propriété? Naboth et le meunier de Sans-Souci (**) eussent 
protesté contre la loi française comme ils protestèrent contre le caprice de leurs rois: C’est le champ de nos 
pères, se fussent-ils écrié, nous ne le vendons pas! Chez les anciens, le refus du particulier limitait la puis-
sance de l’État; la loi romaine fl échissait devant l’obstination du citoyen, et un empereur, Commode, si je ne 
me trompe, renonça au projet d’élargir le forum par respect pour des droits qui refusaient de s’abdiquer. La 
propriété est un droit réel, jus in re (***), un droit inhérent à la chose, et dont le principe est dans la volonté 
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(*) Dans la mythologie grecque, Astrée, fi lle de Zeus et de Thémis, personnifi ait la Justice. (Note A.M.).

(1) Chambre des députés, séance du 5 janvier 1841. M. Dufaure demande la reprise du projet de loi d’expropriation pour 
cause d’utilité publique.

(**)  Naboth: selon la Bible, israélite victime d’une tentative d’expropriation par le roi Achab et sa femme Jézabel, ces deux 
intrigants le fi rent mourir; le meunier Sans-souci lui, selon une anecdote de François ANDRIEUX (1818), résista victorieu-
sement au Roi de Prusse, Frédéric 2ème, qui voulait lui acheté son moulin pour cause de gêne à la vue depuis son château 
en plan. (Note A.M.).



de l’homme extérieurement manifestée. L’homme imprime sa trace, son caractère, sur la matière façonnée 
de ses mains; cette force plastique de l’homme, au dire des modernes jurisconsultes, est le sceau qui fait 
de la matière un chose sacro-sainte: quiconque y touche malgré le propriétaire fait violence à sa person-
nalité. Et cependant, lorsqu’il a plu à une commission administrative de déclarer qu’il y a utilité publique, la 
propriété doit céder à la volonté générale. Bientôt, au nom de l’utilité publique, on prescrira des méthodes 
d’exploitation, des conditions de jouissance; on nommera des inspecteurs agricoles et industriels, on ôtera 
la propriété des mains inhabiles pour la confi er à des travailleurs mieux méritants, on organisera une régie 
de surveillance sur la production. J’ai vu, il n’y a pas deux ans, un propriétaire détruire un bois de plus de 
deux cents hectares: si l’utilité publique était intervenue, ce bois, l’unique du pays où il était situé, subsiste-
rait encore.

Mais, dit-on, l’expropriation pour cause d’utilité publique n’est qu’une exception qui confi rme le principe 
et dépose en faveur du droit. Je le veux: mais de cette exception nous allons passer à une autre, de celle-ci 
à une troisième, et d’exceptions en exceptions nous réduirons la règle à une pure entité.

Combien pensez-vous, Monsieur, que le projet de conversion des rentes compte en France de partisans? 
J’ose dire tout le monde, excepté les rentiers. Or cette prétendue conversion est une vaste expropriation, et 
cette fois sans indemnité aucune. Une inscription de rentes est un véritable immeuble sur le revenu duquel 
le propriétaire compte en toute sécurité, et qui ne vaut que par la promesse tacite du gouvernement emprun-
teur de servir l’intérêt au taux convenu, aussi longtemps que le rentier ne demande pas son remboursement. 
Car si la rente est sujette à diminution, elle off re moins d’avantage que le loyer des maisons ou le fermage 
des terres, dont le taux peut s’élever ou s’abaisser selon les oscillations de la fortune publique: mais alors, 
qui peut déterminer le capitaliste à livrer ses fonds à l’État? Lors donc que vous forcez le rentier à supporter 
une diminution d’intérêts, vous lui faites banqueroute de toute la diff érence; et comme par le retentissement 
de la conversion un placement aussi avantageux lui devient impossible, vous avilissez sa propriété.

Pour être juste dans l’exécution d’une semblable mesure, il faut la rendre générale, c’est-à-dire ordon-
ner par la même loi que les intérêts des sommes prêtées sur gage ou hypothèque dans toute l’étendue du 
royaume, ainsi que les loyers et fermages , soient réduits à 3%. Cet abaissement simultané de toutes les 
espèces de revenus n’aurait rien de plus diffi  cile que la conversion proposée, et en outre off rirait l’avantage 
de trancher d’un coup toutes les objections, en même temps qu’il fournirait un excellent moyen de répartition 
de l’impôt foncier; voici comment. Supposons qu’au moment de la conversion un immeuble produise 1.000 
fr. de revenu, d’après la nouvelle ordonnance il n’en devra plus rapporter que 600. Or, admettant que l’impôt 
soit une partie aliquote, le quart, par exemple, du revenu de chaque propriété, il est clair, d’une part, que le 
propriétaire ne pourrait pas, dans le but de dégrever sa cote foncière, porter sa propriété au-dessous de sa 
valeur, puisque les loyers et fermages devant être fi xés en raison du capital, et le capital étant évalué par la 
contribution, déprécier son immeuble, ce serait réduire ses revenus; d’autre part, il est d’une égale évidence 
que les mêmes propriétaires n’auraient pas la ressource d’exagérer leurs propriétés, afi n de se procurer des 
revenus illicites, puisque les locataires et fermiers, leurs anciens baux à la main, réclameraient.

Telles sont, Monsieur, les conséquences qu’il faudra tirer tôt ou tard de la conversion depuis si longtemps 
demandée, et sans laquelle l’opération fi nancière dont nous parlons ne serait plus qu’une criante injustice, à 
moins toutefois que l’on n’en fît une pierre d’attente. Cette dernière considération paraît même la plus plau-
sible; car, malgré les clameurs des intéressés, malgré la violation fl agrante de certains droits, la conscience 
publique est obstinée à l’accomplissement de son désir, et ne s’émeut non plus du reproche d’attaque à la 
propriété que des doléances des rentiers. La justice de l’instinct dément ici la justice de la légalité.

Qui n’a entendu parler des inextricables embarras où la Chambre des députés s’est trouvée l’année der-
nière, à l’occasion des sucres coloniaux et indigènes? Abandonnait-on les deux industries à elles-mêmes? 
le fabricant indigène était ruiné par le colon. Pour soutenir la betterave, il fallait grever la canne; pour main-
tenir la propriété de l’un, il fallait violer la propriété de l’autre. Ce qu’il y avait de plus remarquable en cette 
aff aire était précisément ce à quoi l’on faisait le moins attention, savoir, que de façon ou d’autre, la propriété 
devait être violée. Imposait-on à chaque industrie un droit proportionnel de manière à les équilibrer sur le 
marché? on créait un maximum pour chaque espèce de sucre, et, comme ce maximum n’était pas le même, 
on portait une double atteinte à la propriété, d’un côté en entravant la liberté du commerce, de l’autre en 
méconnaissant l’égalité des propriétaires. Supprimait-on la betterave moyennant indemnité accordée au 
fabricant? on sacrifi ait la propriété du contribuable. Enfi n préférait-on exploiter au compte de la nation les 
deux qualités de sucre comme on cultive diverses qualités de tabac, on abolissait, relativement à l’industrie 
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(***) Juste en la matière. (Note A.M.).



sucrière, le droit de propriété. Ce dernier parti eût été certainement le meilleur, puisqu’il était le plus social; 
mais si la propriété est le support nécessaire de la civilisation, comment expliquer ce profond antagonisme 
(2)?

-----
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(2) Qu’est-ce que la propriété?, ch.4, 9ème proposition.


